Salarié desirant etre payer a un coefficient
Inferieur

Par nikolas63400, le 05/11/2008 a 16:15

Bonjour,rnrnUne salariée travaillant dans un cabinet vétérinaire a une qualification qui lui
permet d'étre payée avec un coefficient de 110.rnrnElle préfére rester en coefficient inférieur
de 107. rnrnElle le notifie par écrit.rnrnPourra - t - elle dans le futur se retourner contre son
employeur et demander le remboursement de la difference?rnrnMerci
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